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C- 13-10-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 20 OCTOBRE 2014 
 

FINANCES – REAMENAGEMENT DU BUDGET ANNEXE AATVA ET FUSION DES 
BUDGETS ANNEXES ACCUEIL ET BATIMENTS  

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le budget « accueil d’entreprises » issu de la création de la Communauté d’Agglomération 
de Niortais le 1er janvier 2000, 
 
Vu la délibération du 9 décembre 2003 relative à la création du budget « Activités assujetties à 
TVA » 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2013-149-0003 du 29 mai 2 013, portant création, à compter  
du 1er janvier 2014, d’un nouvel établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, issu de la fusion de la Communauté d’Agglomération de Niort et de la 
Communauté de Communes Plaine de Courance, et de l’extension à la Commune de 
Germond-Rouvre ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°2013-358-0004 du 24 décem bre 2013, relatif aux dispositions 
comptables et administratives consécutives à la création de la communauté d’agglomération 
du niortais, précisant la liste des budgets annexes au 1/01/2014 ; 
 
Considérant le nombre de locaux propriétés de la CAN, loués aux entreprises temporaires ou 
non, pour lesquels il convient de redéfinir la notion d’accueil en l’élargissant à tout bâtiment 
appartenant à la CAN et loué à des entreprises quelques soient leurs statuts,  
 
Considérant le besoin de regroupement de toutes ces activités de location en un seul et 
unique budget pour rendre plus lisible la politique communautaire dans ce domaine, 
 
Considérant les activités propres à la CAN qu’il convient de conserver au sein d’un budget 
assujetties à TVA (réserves foncières et atelier de restauration), 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Adopter la fusion des budgets « accueil d’entreprises » et « bâtiments » en un seul 
budget à compter du 1er janvier 2015 intitulé « Immobilier d’entreprises », 

- Autoriser le transfert des opérations MESS, Pôle d’expertise du risque (CALYXIS), 
Commerce la Rochenard, Bar St-Georges de Rex du budget « Activités assujetties à 
TVA » vers le budget « Immobilier d’entreprises » à compter du 1er janvier 2015, 
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079-200041317-20141020-c13-10-2014-DE
Date de télétransmission : 23/10/2014
Date de réception préfecture : 23/10/2014



- Autoriser le Président, ainsi que le Trésorier Principal de Niort à réaliser toutes les 
opérations budgétaires et non budgétaires relative à cette fusion-réaménagement de 
budgets 

 
 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 85  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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